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Rapport du Président  
Commission Permanente du 
vendredi 21 janvier 2011 
 

 
Service instructeur N° CP-2011-1-3-1 
Direction des Routes et des Transports 
Direction Adjointe Projets Routiers 
 
Service consulté 

DÉVIATION D’ASPACH 
 

Résumé : Le présent rapport a pour objet, conformément à l'arrêté d’autorisation de 
défrichement de la déviation d’ASPACH, d’approuver le projet présentant le dossier 
de boisement compensateur et d’autoriser le Président à déposer ce dossier. 

 

Le projet de la déviation d’ASPACH a fait l’objet d’un arrêté de déclaration d’utilité 
publique daté du 19 août 2004. 
 
L’opération a nécessité le défrichement de 9ha 21a 38ca, lequel a été autorisé par arrêté 
préfectoral du 24 décembre 2007. 
 
Cette autorisation a toutefois été subordonnée au boisement d’une surface de 2ha de 
terrains nus afin de recréer une forêt de type « aulnaie-frênaie ou un autre boisement 
d’intérêt écologique ». 
 
Le dossier présentant le projet de boisement compensateur, qui doit être agréé par la 
Direction Départementale des Territoires, est déposé sur le bureau de votre assemblée. 
 
Il propose un boisement de type aulnaie-frênaie et frênaie-hêtraie entre la future 
déviation et la RD 466 existante. 
 
En conclusion, je vous propose : 

− d'approuver le dossier présentant le projet de boisement compensateur d’une 
surface totale de 2ha 04a 10ca ; 

− de m'autoriser à déposer ce dossier de boisement compensateur auprès de la 
Direction Départementale des Territoires. 

 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 

 
                                                                                                              Charles BUTTNER 




















